Rupture abusive de pourparlers

Par steffie80100, le 20/05/2010 a 17:31

Bonjour,rnrnla maison de ma grand-mere est en vente depuis presque 2 ans, une personne
était intéressée mais il fallait attendre une réponse du juge des tutelles (car 2 soeurs
mineures) suite au déces de mon pére. Le juge a donné son accord il y a quelques jours sauf
gue nous au départ on était d'accord mais le notaire a rédigé un compromis de vente dans
lequel il faut laisser des meubles et nous n'étions pas au courant et nous ne sommes pas
d'accord alors la personne qui veut acheter et qui a 86 ans veut engager une action pour
rupture abusive des pourparlers et demande 20000 euros de dommages et intéréts, a t elle
des chances d'obtenir ce qu'elle veut car nous n'avons jamais été au courant de tout cela sauf
l'oncle. merci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



